
Chers(es) collègues,

Les Marseillais ont choisi Michèle Rubirola en qualité de maire de Marseille.

À cette occasion, nous vous présentons une gazette spéciale.

Vous découvrirez au fil des pages notre Livre Blanc que nous lui avons adressé ainsi qu’à son équipe.
Il concerne les remontées de terrains des agents municipaux des différents services.

Par ailleurs, vous trouverez le courrier que nous avons adressé à notre nouvelle Maire ainsi que, pour rappel, notre
courrier du 15 janvier que nous avions envoyé à tous les candidats.

Vous pourrez lire également le compte rendu du 19 juin dernier concernant la Covid-19.

Enfin, nous vous proposons les différentes mesures concernant la sortie de l’état d’urgence qui a pris fin le 10 juillet.

Bonne lecture !

Suite à l’allocution du Président de la République concernant la recrudescence de la pandémie Covid-19, le
port du masque sera obligatoire dans les lieux publics et clos dès le 20 juillet.

Rappel des gestes barrières : se laver très régulièrement les mains, tousser ou éternuer dans son coude ou
dans un mouchoir, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter, saluer sans se serrer la main et éviter les
embrassades.
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Au sommaire

1 - Notre Livre blanc - p. 2-36

2 - Maire... est-ce  ? - p. 37

3 - Notre courrier à Michèle Rubirola - p. 38-39

4 - Pour rappel, notre courrier du 15 janvier à tous les candidats - p. 40- 42

5 - Compte rendu du 19 juin sur la Covid-19 - p. 43-45

6 - Fin de l’état d’urgence - p. 46

              



1

2

 



1

3

 



1

4

 



1

5

 



1

6

 



1

7

 



1

8

 



1

9

 



1

10

 



1

11

 



1

12

 



1

13

 



1

14

 



1

15

 



1

16

 



1

17

 



1

18

 



1

19

 



1

20

 



1

21

 



1

22

 



1

23

 



1

24

 



1

25

 



1

26

 



1

27

 



1

28

 



1

29

 



1

30

 



1

31

 



1

32

 



1

33

 



1

34

 



1

35

 



1

36

 



2 Maire... est-ce ?

Ça y est, Michèle Rubirola est là !
Les Marseillais ont choisi ! C’est fait ! Après d’âpres
tractations, Michèle Rubirola est sortie victorieuse
de cette mêlée politique mouvementée parce que,
oui, nous sommes à Marseille ! Ville rebelle, ville
compliquée, ville retorse et dont certains clichés liés
à notre cité phocéenne lui collent à la peau depuis
des temps immémoriaux. Le choix s’est donc porté
samedi sur une femme - c’est la première chez
nous - à l’instar de notre rivale parisienne longtemps
décriée, toujours par des poncifs typiquement
marseillais d’abord liés à Pagnol avec ses
cinquante Canebière mais surtout par des
supporters du ballon rond, indociles et agacés lors
de matchs mouvementés au Vélodrome.

Donc, ainsi qu’elle l’a arboré durant sa campagne
comme un mantra coloré sur ses affiches : Michèle
Rubirola est là ! Pour six années et pas toute seule
évidemment, puisque entourée d’une nouvelle
équipe municipale.Nous ne pouvons que nous
réjouir sur le plan syndical de son arrivée porteuse
d’espoir, qui amènera un bol d’air frais après tant
d’années viciées par une politique partisane,
cogérée et inique. Nous l’accueillons sincèrement et
confiants parce que le renouveau est généralement
attaché à l’espérance.

D’abord pour les Marseillais, parce qu’ils l’ont élue à
la majorité, pour eux et pour leur ville, et ensuite
pour le personnel municipal qui perçoit dans cette
nouvelle équipe des modifications liées à son cadre
professionnel par l’instauration et le développement
du télétravail, mais surtout, s’extraire enfin de ce
mépris de la part des édiles, généralisé par
l’ancienne équipe, ainsi que par son manque
manifeste de confiance envers un personnel
souvent négligé et néanmoins, pour le plus grand
nombre, dévoué et respectueux du service public.

Instaurons un rapport de confiance mutuel et
mettons tout en œuvre afin de faire avancer notre
ville vers un futur constructif en faveur des
Marseillais, bien sûr, des personnels municipaux
également et, à une échelle plus large, de la planète
dont nous ne sommes que les locataires parfois
négligents et ingrats. 

37

vu par Bronaïc Jeuvemar
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VVooiiccii llee ccoouurrrriieerr qquuee nnoouuss aavvoonnss aaddrreesssséé
àà nnoottrree nnoouuvveellllee MMaaiirree......
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......EEtt ppoouurr rraappppeell,, llee ccoouurrrriieerr qquuee nnoouuss aavviioonnss aaddrreesssséé àà
ttoouuss lleess ccaannddiiddaattss......
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VVooiiccii llee ccoommppttee rreenndduu dduu 1199 jjuuiinn ddeerrnniieerr
ccoonncceerrnnaanntt llaa CCoovviidd--1199
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Qu’est-ce qu’il va se passer après le 10 juillet ?

L’Assemblée nationale a définitivement adopté le projet de loi concernant la sortie de l’État d’urgence
sanitaire après le 10 juillet minuit, sauf à Mayotte et en Guyane où il est prolongé jusqu’au 30 octobre
inclus. Un test sérologique est d’ailleurs imposé aux personnes qui voyagent en avion en provenance ou
à destination de ces deux départements d’Outre-mer.

Dans les autres régions de France, à partir du 11 juillet :

. C’est la fin de la trêve hivernale : les expulsions d’une location sont autorisées ;

. retour du délai de carence sur un arrêt maladie ;

. les heures supplémentaires faites après cette date ne bénéficient plus d’une exonération d’impôt dans la
limite de 7 500 euros de rémunération annuelle. Est de nouveau appliqué le plafond habituel
d’exonération de 5 000 euros et les heures supplémentaires sont de nouveau soumises aux cotisations
sociales ;
. les fournisseurs d’énergie sont autorisés à suspendre l’accès au gaz naturel et à l’électricité lors d’un
non-paiement des factures ;

. les croisières fluviales sont de nouveau autorisées entre les ports européens et pour les navires dont la
capacité ne dépasse pas une limite fixée par arrêté ministériel ;
. les stades et hippodromes sont ouverts au public, avec une jauge maximale de 5 000 personnes.
Comme pour les salles de spectacle, les activités rassemblant plus de 1 500 personnes doivent donner
lieu à une déclaration à la préfecture, afin que puissent être garanties le respect des précautions
nécessaires ;

. la jauge maximale de 5 000 personnes pour les grands événements, les stades et les salles de
spectacle est en principe en vigueur jusqu’au 1er septembre. Un nouvel examen de la situation
épidémiologique nationale sera réalisé mi-juillet pour décider si un assouplissement est possible pour la
deuxième partie du mois d’août ;
. le port du masque est et reste obligatoire dans les transports en commun jusqu’en novembre prochain.

L’état d’urgence sanitaire
prend fin le 10 juillet 2020 à minuit

      


